
(*)Payée par l’OPCA de l’employeur 

(1) Ces calculs sont donnés à titre indicatif et peuvent varier en fonction des secteurs d'activités
(2) Ces calculs sont donnés à titre indicatif pour une entreprise de 19 salariés, ou moins, et 

peuvent varier en fonction des secteurs d'activités
+ Une aide pour l’employeur : 1000 € pour l’embauche d’un jeune en contrat de professionnalisation

2000 € si le jeune n’est pas titulaire du Bac

Une solution pour se former, se qualifier et accéder à l’emploi (CDD ou CDI)

Document Mission Locale Technowest,  Juillet  2009

Entre 16 et 20 ans 55 % 580 euros (1) 897euros (2)

Entre 16 et 20 ans
et je suis titulaire d'un 
BAC, un BP ou +

65 % 685 euros (1) 1059 euros (2)

Entre 21 et 25 ans 70 % 740 euros (1) 1144 euros (2)

Entre 21 et 25 ans
et je prépare un BAC, 
un BP ou +

80 % 845 euros (1) 1306 euros (2)

Entre 26 et 
45 ans

100 %
ou 

 85 %

1054 euros (1)

 896 euros (1)

1629 euros (2)

1385 euros (2)

Une formation professionnelle 
(*)Pourquoi un contrat de 

professionnalisation ?

Une rémunération

Des réductions 
de charges

Mon âge Ma rémunération Mon salaire net
Ce que je coûte à 

l’employeur


